
PR\830029FR.doc PE448.794v01-00

FR Unie dans la diversité FR

PARLEMENT EUROPÉEN 2009 - 2014

Commission des affaires économiques et monétaires

2010/2137(INI)

8.9.2010

PROJET DE RAPPORT
sur le rapport sur la politique de concurrence 2009
(2010/2137(INI))

Commission des affaires économiques et monétaires

Rapporteur: Derk Jan Eppink



PE448.794v01-00 2/8 PR\830029FR.doc

FR

PR_INI

SOMMAIRE

Page

PROPOSITION DE RÉSOLUTION DU PARLEMENT EUROPÉEN.Error! Bookmark not 
defined.



PR\830029FR.doc 3/8 PE448.794v01-00

FR

PROPOSITION DE RÉSOLUTION DU PARLEMENT EUROPÉEN

sur le rapport sur la politique de concurrence 2009
(2010/2137(INI))

Le Parlement européen,

– vu le rapport de la Commission sur la politique de concurrence 2009 (COM(2010)0282) et 
le document de travail des services de la Commission accompagnant le rapport de la 
Commission sur la politique de concurrence 2009 (SEC(2010)0666),

– vu le règlement (CE) n° 1/2003 du Conseil du 16 décembre 2002 relatif à la mise en 
œuvre des règles de concurrence prévues aux articles 81 et 82 du traité1,

– vu le règlement (CE) n° 139/2004 du Conseil du 20 janvier 2004 relatif au contrôle des 
concentrations entre entreprises ("le règlement CE sur les concentrations")2,

– vu la communication de la Commission du 13 octobre 2008 sur l'application des règles en 
matière d'aides d'État aux mesures prises en rapport avec les institutions financières dans 
le contexte de la crise financière mondiale3 ("la communication concernant le secteur 
bancaire"),

– vu la communication de la Commission du 5 décembre 2008 sur la recapitalisation des 
établissements financiers dans le contexte de la crise financière actuelle: limitation de 
l’aide au minimum nécessaire et garde-fous contre les distorsions indues de concurrence4

("la communication sur la recapitalisation"),

– vu la communication de la Commission du 25 février 2009 relative au traitement des 
actifs dépréciés dans le secteur bancaire de la Communauté5 ("la communication 
concernant les actifs dépréciés"),

– vu la communication de la Commission du 23 juillet 2009 sur le retour à la viabilité et 
l'appréciation des mesures de restructuration prises dans le secteur financier dans le 
contexte de la crise actuelle, conformément aux règles relatives aux aides d'État6 ("la 
communication concernant la restructuration"), ces quatre dernières communications étant 
désignées ci-après par "les quatre communications concernant le secteur financier",

– vu la communication de la Commission du 17 décembre 2008 intitulée "Cadre 
communautaire temporaire pour les aides d'État destinées à favoriser l'accès au 
financement dans le contexte de la crise économique et financière actuelle"7 ("le cadre 
temporaire"),

                                               
1 JO L 1 du 4.1.2003, p. 1.
2 JO L 24 du 29.1.2004, p. 1.
3 JO C 270 du 25.10.2008, p. 8.
4 JO C 10 du 15.1.2009, p. 2.
5 JO C 72 du 26.3.2009, p. 1.
6 JO C 195 du 19.8.2009, p. 9.
7 JO C 16 du 22.1.2009, p. 1.
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– vu la communication de la Commission du 9 février 2009 intitulée "Orientations sur les 
priorités retenues par la Commission pour l'application de l'article 82 du traité CE aux 
pratiques d'éviction abusives des entreprises dominantes"8,

– vu la communication de la Commission concernant un code de bonnes pratiques pour la 
conduite des procédures de contrôle des aides d'État9, sa communication relative à une 
procédure simplifiée de traitement de certains types d'aides d'État10 et sa communication 
relative à l’application des règles en matière d'aides d’État par les juridictions nationales11

("les mesures de simplification"), 

– vu les lignes directrices de la Commission concernant les aides d'État à la protection de 
l'environnement12,

– vu les tableaux de bord des aides d'État mis à jour au printemps 2009 (COM(2009)0164), 
à l'automne 2009 (COM(2009)661) et au printemps 2010 (COM(2010)0255),

– vu ses résolutions des 10 mars 2009 sur les rapports sur la politique de concurrence 2006 
et 200713 et 2 février 2010 sur le rapport sur la politique de concurrence 200814,

– vu sa résolution du 26 mars 2009 sur les prix des denrées alimentaires en Europe15,

– vu sa déclaration écrite du 19 février 2008 sur la nécessité d'enquêter sur les abus de 
pouvoir des grands supermarchés établis au sein de l'Union européenne et de remédier à la 
situation16,

– vu l'article 48 de son règlement,

– vu le rapport de la commission économique et monétaire (A7-0000/2010),

A. considérant que les circonstances exceptionnelles liées à la crise économique et financière 
de ces deux dernières années ont nécessité des mesures exceptionnelles,

B. considérant que, en période de crise, il est essentiel que les marchés fonctionnent 
harmonieusement et que les règles de concurrence devraient être appliquées de manière 
souple mais rigoureuse,

C. considérant que le protectionnisme et la non-application des règles de concurrence ne 
feraient qu'aggraver et prolonger la crise,

D. considérant que la politique de concurrence constitue un outil essentiel en vue de rendre 
l'Union européenne compétitive à l'échelle mondiale,

                                               
8 JO C 45 du 24.2.2009, p. 7.
9 JO C 136 du 16.6.2009, p. 13.
10 JO C 136 du 16.6.2009, p. 3.
11 JO C 85 du 9.4.2009, p. 1.
12 JO C 82 du 1.4.2008, p. 1.
13 Textes adoptés de cette date, P6_TA(2009)0099.
14 Textes adoptés de cette date, P7_TA(2010)0050.
15 Textes adoptés de cette date, P6_TA(2009)0191.
16 JO C 184 E du 6.8.2009, p. 23.
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E. considérant que les déficits budgétaires et la dette publique en augmentation dans de 
nombreux États membres risquent de ralentir la relance et la croissance économiques pour 
les années à venir,

F. considérant que les gouvernements des États membres, en réponse à la crise financière, 
ont accordé des aides d'État d'un montant non négligeable sous la forme, par exemple, de 
régimes de garantie, de plans de recapitalisation et d'autres aides de trésorerie pour le 
financement des banques; considérant que ces mesures ont fourni aux banques une source 
importante de financement et une assurance contre les risques auxquels le secteur 
financier est habituellement exposé,

G. considérant que, selon des analyses empiriques, ces aides d'État ont entraîné un certain 
nombre d'effets et de distorsions, comme un moindre développement des obligations 
privées, qui doivent être pris en considération au moment d'envisager de prolonger les 
aides ou les règles exceptionnelles actuellement en vigueur,

H. considérant que la gouvernance dans le domaine fiscal est un facteur important pour le 
maintien de conditions propices à la concurrence et l'amélioration du fonctionnement du 
marché intérieur,

Observations générales

1. accueille favorablement le rapport sur la politique de concurrence 2009;

2. constate avec satisfaction que la Commission a réagi rapidement face à la crise; la félicite 
pour son utilisation efficace des mesures relatives à la politique de concurrence dans des 
circonstances exceptionnelles;

3. se prononce une nouvelle fois en faveur d'un rôle plus actif du Parlement dans 
l'élaboration de la politique de concurrence, ce qui passe par l'introduction d'un rôle de 
colégislateur;

4. invite, une fois de plus, la Commission, seule autorité compétente en matière de 
concurrence à l'échelle de l'Union, à rendre compte, en détail et chaque année, au 
Parlement des suites données à ses recommandations et à justifier toute mesure qui ne 
serait pas conforme à ces dernières;

5. insiste sur la nécessité d'élaborer des règles de concurrence précises et favorables aux 
PME;

6. invite la Commission à faire appel à des experts indépendants et fiables pour les 
évaluations et les études qu'elle conduit ou commande;

7. invite la Commission à prendre l'article 12 du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne, qui dispose que "les exigences de la protection des consommateurs sont 
prises en considération dans la définition et la mise en œuvre des autres politiques et 
actions de l'Union", comme base juridique pour la future législation sur le marché 
intérieur; 
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8. souligne qu'il a soutenu la demande de la Commission pour que, dans le budget 2011, 
davantage de ressources soient affectées à son personnel œuvrant dans le domaine de la 
concurrence; demande à être informé sur la façon dont les ressources supplémentaires ont 
été utilisées; rappelle qu'il avait invité la Commission à s'assurer que sa direction générale 
de la concurrence dispose d'effectifs suffisants afin de faire face à sa charge de travail 
croissante;

Chapitre spécial: politique de concurrence et crise économique et financière

9. accueille favorablement les règles régissant les aides d'États temporaires établies en 
réponse de la crise économique et financière, à savoir les quatre communications 
concernant le secteur financier et le cadre temporaire portant sur les autres secteurs;

10. est préoccupé par le fait que ces mesures destinées à être temporaires pourraient 
finalement ne plus l'être; invite instamment la Commission à indiquer clairement les 
critères de sortie qui seront utilisés afin de décider de l'éventuelle prorogation de ces 
mesures;

11. prie instamment la Commission de préciser les mesures de restructuration contraignantes 
applicables en cas d'éventuels effets de distorsion entraînant des disparités entre les États 
membres en ce qui concerne les conditions de remboursement; 

Contrôle des aides d'État

12. note que la politique en matière d'aides d'État fait partie intégrante de la politique de 
concurrence et que le contrôle de ces aides répond à la nécessité d'assurer des conditions 
de concurrence équitables entre toutes les entreprises qui opèrent sur le marché unique; 

13. souligne combien il importe que la Commission suive de près l'utilisation des aides d'État, 
de manière à s'assurer que ces mécanismes de soutien ne soient pas utilisés pour protéger 
des industries nationales au détriment du marché intérieur et des consommateurs 
européens;

14. estime essentiel que, lors de l'évaluation de la compatibilité des aides d'État avec le traité, 
un juste équilibre soit trouvé entre les effets négatifs des aides d'État sur la concurrence et 
les finances publiques et leurs effets positifs en termes d'intérêt commun;

15. appelle de ses voeux l'établissement de critères précis régissant les cessions, qui prennent 
en compte leurs répercussions à moyen terme sur les entreprises concernées, à savoir la 
réduction de leur rôle sur le marché mondial;

16. invite instamment la Commission à examiner avec soin le régime des aides d'État de 
nature fiscale qui est en vigueur dans certains États membres en vue de s'assurer de son 
caractère non discriminatoire et de sa transparence;

17. constate avec préoccupation que le recouvrement des aides d'État illégales est un 
processus long et complexe; encourage la Commission à renforcer davantage les 
procédures et à maintenir la pression sur les États membres, plus particulièrement les 
récidivistes;
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Dispositions antitrust

18. se félicite de la position ferme que la Commission a adoptée ces dernières années sur les 
comportements anticoncurrentiels;

19. rappelle que les ententes comptent parmi les violations les plus graves du droit de la 
concurrence; estime que de telles infractions aux règles de concurrence sont contraires aux 
intérêts des citoyens de l'Union car elles ne permettent pas aux consommateurs de 
bénéficier de baisses de prix;

20. invite de nouveau la Commission à améliorer, dans ses initiatives, la coordination entre 
l'approche centrée sur le droit de la concurrence et l'approche centrée sur le droit des 
consommateurs;

21. invite instamment la Commission, lorsqu'elle examine d'éventuels abus de position 
dominante, à accorder plus d'attention aux effets d'entraînement qui se sont fait sentir sur 
l'économie ("trickle-down") lorsqu'elle découvre que la position dominante n'a pas été 
utilisée de manière abusive;

22. estime que l'application d'amendes toujours plus élevées en guise de seul instrument 
antitrust pourrait manquer de nuances, eu égard aux suppressions d'emplois qui pourraient
résulter d'une incapacité à les payer; relève que les recettes non négligeables provenant 
des amendes sont actuellement collectées par la Commission et intégrées au budget de 
l'Union; souligne qu'une politique consistant à appliquer des amendes élevées ne devrait 
pas être utilisée comme un nouveau moyen de financer le budget;

Contrôle des concentrations

23. souligne que la crise économique actuelle ne justifie pas un assouplissement des politiques 
européennes en matière de contrôle des concentrations; 

24. souligne qu'il convient d'évaluer l'application des règles de concurrence aux 
concentrations en prenant en compte le marché intérieur dans son ensemble;

Développements sectoriels

25. regrette que les consommateurs d'énergie dans l'Union aient encore à pâtir de distorsions 
de la concurrence sur le marché de l'énergie; 

26. invite la Commission à accélérer les progrès réalisés dans ses enquêtes sur l'application 
des règles régissant les aides d'État aux services postaux et à faire rapport à ce sujet;

27. invite instamment la Commission à examiner plus en détail la concurrence dans le secteur 
agroalimentaire en termes de transparence et d'évolution des prix proposés aux 
consommateurs;

°

°         °
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28. charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil et à la Commission. 


